
Ateliers d'écriture et public allophone

 ECTS
3 crédits 

Volume horaire
24h 

Période de 
l'année
Semestre 2

Présentation

DESCRIPTION

Se sensibiliser à un aspect du métier d’enseignant de langue en apprenant à concevoir des activités d’écriture en direction 

d’apprenants dits « non natifs » du français.

OBJECTIFS

Introduire les étudiants aux questions de méthodologies d’enseignement d’une langue étrangère, en particulier dans sa dimension 

écrite, notamment à partir des outils du Conseil de l’Europe: comment définir une progression d’apprentissage ? Comment choisir 

les ressources pour d’apprentissage ? Comment concevoir les activités d’écriture en fonction des profils des apprenants et de 

leurs besoins ? Telles sont les principales questions qui seront abordées dans ce cours.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

Ateliers d'écriture et public allophone Travaux Dirigés 24h

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Contrôle continu.
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Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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